
Journée nationale 
des droits de l’enfant 20 novembre

Parce que chaque enfant mérite d’être écouté, respecté, protégé et aimé.

Je m’engage à :

Droits au  

Ex : Protéger l’enfant de la violence, écouter son opinion, répondre à son besoin, le soutenir dans son développement, écouter la
voix des enfants avec attention et respect, accueillir les émotions des enfants sans les juger, valoriser les forces et les talents
des enfants autour de moi, être un modèle de respect et d’équité pour les jeunes, parler des droits des enfants à d’autres adultes
pour les faire vivre au quotidien, poser un geste concret pour le bien-être d’un enfant aujourd’hui...


